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Quelles réductions d'impôt pour
les investissements outre-mer ?

G
uadeloupe, Guyane, Marti-
nique, la Réunion, Mayotte,
Saint-Barthélémy, Saint-
Martin, Nouvelle-Calé-
donie, Polynésie française...

Ce ne sont pas seulement des desti-
nations de vacances potentielles,
maîs aussi des lieux où l'investisse-
ment offre d'importantes réductions
d'impôt. Zoom sur les deux princi-
paux dispositifs ouverts aux particu-
liers : productif ou immobilier.

Les investissements productifs
Le dispositif dit Girardin « indus-
triel », ouvert à tous les contribua-
bles, permet d'acheter « tout ce qui
peut servir à une entreprise éhgible :
camion, tracteur, bateau, four à
pizza .. », pour le louer ensuite à
cette entreprise pendant cinq ans, ré-
sume Antoine Tranchimand, gérant
associé de K&P Finance. L'investis-
seur passe par une société qui se
charge d'acheter le matériel. Il doit
apporter en cash 40 % du montant
— le reste est financé à crédit, et la
location couvre les échéances du

atif des dispositifs Puf lot / Girardin
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prêt. En échange, il peut réduire son
impôt de 50 % du montant de
l'achat. Et bénéficie ainsi d'une éco-
nomie d'impôts largement supé-
rieure à sa mise de départ. « Pour un
apport de 10 000 € (le ticket moyen)
en année N, la réduction d'impôt se-
ra de 12 000 € en année N + I »,
indique Antoine Tranchimand, qui
précise que « l'intérêt de cet inves-
tissement est uniquement fiscal, il
n'y a pas de gain financier à en es-
pérer ». Le Girardin industriel
concerne donc plutôt les épargnants
avertis, « qui disposent de liquidités
et qui ont la volonté de réduire leur
impôt sans souci de gestion »,
confirme Benoît Rigot, dirigeant
d'Immoptis.

Les Investïssements
immobiliers
II en existe deux :
- Le Duflot « outre-mer ». Comme
en métropole, il remplace l'ancien
Scellier et répond aux mêmes prin-
cipes : achat d'un logement neuf
dans certaines zones éhgibles, enga-
gement à le louer pendant neuf ans,
plafond de loyers et conditions de
ressources des locataires... maîs
avec une réduction d'impôt plus im-
portante : 29 % du montant de l'in-
vestissement, contre 18 % en métro-
pole, sur neuf ans.
- Le Girardin immobilier. Son fonc-

ménages ont bénéficié en
2012 d'une réduction
d'impôt liée à
l'investissement immobilier
outre-mer. Et plus de
21000 ont bénéficié du
Girardin industriel. Le coût
de ces niches représente un
manque à gagner pour l'Etat
de I milliard d'euros, selon
la Cour des comptes (sur un
total de 70,9 milliards de
manque lié aux niches).

tionnement est semblable à celui du
Duflot : l'achat d'un logement neuf
destiné a la location permet une dé-
fiscalisation de 26 %, sur une durée
de cinq ans. Pour les permis de
construire déposés avant 2012, cet
avantage est plus important : 34 %
en 2011, 38% en 2010. En re-
vanche, si les achats de programme
en cours sont encore possibles, ce
dispositif est amené à disparaître
puisqu'il n'est possible que pour les
permis de construire déposés au plus

fl rUn plafond de niches plus élevé
B Le plafonnement des niches fiscales, abaissé en 2013 à 10 DOO €,
ne concerne pas le dispositif Girardin. En effet, dans le cas où des
particuliers bénéficient d'autres avantages fiscaux (emploi d'une
femme de ménage par exemple), la réduction obtenue pour
investissement outre-mer pourra être additionnée à la somme de ces
autres avantages, dans la limite de 18 000 €. En outre, dans le cas du
Girardin immobilier, « c'est la date d'ouverture du chantier qui
compte », rappelle Benoît Rigot. Pour 2012, le plafond est donc plus
élevé : 18 DOO € + 4 % du revenu imposable du contribuable. Le
Duflot outre-mer, en revanche, devra bien être intégré dans le
plafonnement global des niches fiscales à 10 000 €.

tard le 31 décembre 2012. « Tous les
nouveaux programmes depuis jan-
vier 2013 sont exclusivement com-
mercialisés dans le cadre du Duflot
outre-mer », souligne Benoît Rigot.
Avantage de ces dispositifs immobi-
liers sur le Girardin industriel ils
ne permettent pas seulement de dé-
fiscaliser, maîs aussi de se constituer
un patrimoine.

Où investir ?
Pour Antoine Tranchimand, la
Guyane est le territoire le plus inté-
ressant actuellement. « La demande
locative y est encore très largement
supérieure à l'offre et les prix immo-
biliers sont contenus, environ
2 500 € du mètre carré tout équipé. »
II conseille dans un second temps les
Antilles, ou le marché « va repartir
», maîs pas la Réunion où des abus
ont été constatés. Ce qui n'est pas
l'avis de Benoît Rigot pour qui « au
contraire, la Réunion reste une île
intéressante où le marché s'est ré-
gulé. Avec une hypothèse de re-
vente sans plus-value, on peut anti-
ciper une rentabilité nette de plus de
8 % sur vingt ans en Girardin, de
3,5 % en Duflot outre-mer »
De maniere générale, « le succès du
Girardin immobilier a entraîné cer-
tains excès », reconnaît Antoine
Tranchimand. Dans les zones sur-
construites, les prix de vente ont
flambé et les loyers ont baissé. Pru-
dence, donc, face aux perspectives
de rendement proposées. « II faut
toujours être vigilant quant au prix
d'achat, il faut bien se renseigner »,
poursuit le conseiller en gestion de
patrimoine. Quitte à aller vérifier sur
place l'intérêt du placement. « Dé-
penser I 000 € dans un billet
d'avion ne paraît pas idiot quand on
investit 200 000 € », avance Antoine
Tranchimand. En tout état de cause,
« l'emplacemeftt reste l'élément in-
dispensable de ce type d'investisse-
ment », abonde Benoît Rigot.

CHARLOTTE ROBINET
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